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Flâneries Pascales
Quand on peut flâner depuis le samedi

de Pâques fleuries jusqu'au lundi de
Pâques closes, que peut-on faire de mieux
que d'aller musarder au pays du soleil,
avec un vieux livre dans sa poche ? Voici
sortant de la boîte à cinq sous, un vieux
florilège d'Albert Daugières, recteur du
collège de la Trinité de Lyon (1694), au
temps du roi Soleil ; ce fut sans doute un
de ces œufs de Pâques que les régents
de collège offraient autrefois à leurs élè-
ves, selon l'usage. 11 est bien habillé de
veau, avec des fers d'or fané, des dessins
de dentelles et des paniers d'osier de l'é-
poque, débordants d'anémones, de pom-
mes et d'œillets, que l'on trouve aussi sur
les pendules, les vieux meubles et sur les
manteaux des cheminées. Il contient les
poésies latines, les traductions et les dis-
cours académiques du recteur A. Daugiè-
res. C'est un ancêtre latin des élégants

keepsakes que l'on publiait en 1820 ; au
lieu de vers latins et de paniers pleins
des dons de Flore et de Pomone, on mit
dans les keepsakes des nouvelles, des poé-
sies romantiques et d'élégantes gravures.
Ce florilège de Daugières célèbre la sta-
tue de bronze du grand roi, en Bellecour,
les palais d'Avignon, les ruines d'Arles,
de Nîmes, l'école navale royale de Tou-
lon, la révocation de l'édit de Nantes,
etc. Peut-être le père A. Daugières, vers
1694, fit-il ce même voyage au pays du
soleil, dans le coche de Lyon, ou dans le
carrosse de l'archevêque d'Arles,Adhémar
de Grignan, en compagnie de la marqui-
se de Sévigné. Ils récitaient ces vers au
roi Soleil de Bellecour :

Ce cheval à le voir, coart, vole a la victoire,
Fier de porter des rois le modèle et la gloire.
Mais l'ouvrier, suivant de Louis les attraits,
Nous l'a représenté comme un prince de Paix.
Son sceptre des Titans plus craint que le tonnerre

Sera l'appui des Autels.
Cette image fatale aux monstres de la terre

Se souviendra, tandis que les mortels
Verront le Rhône et la Saône tranquille
Unir leurs eaux aux pieds de cette ville.

Les vers latins du père Daugières, mo-
saïque verbale des poètes latins, sont

. sans doute préférables à ces vers fran-
çais de Mirliton. L'express du matin nous
mènera au pays du soleil en bien moins
de temps que le coche-volant du XVII0

siècle ; et si les vers de Daugières nous
endorment, nous nous éveillerons aux
grands relais qu'il a célébrés, les palais
d'Avignon, les châteaux de Tarascon, les
ruines d'Arles, où l'on trouva la mysté-
rieuse Diane que l'on offrit à Louis XIV
et dont le recteur Daugières admirait
l'art et l'élégance. Nous reverrons les rui-
nes de Nîmes et nous regretterons que
Daugières n'ait pas pu voir en son temps
la tête de bronze placée à l'entrée du mu-

sée de la Maison Carrée. Il nous eût dit
peut-être que ce buste de bronze à la bou-
che largement ouverte comme pour par-
ler, avait été imaginé par quelque vieux
régent de collège pour apprendre à par-
ler grec et latin aux élèves, imitation de
la tête parlante inventée par Albert le

Grand.
Le recteur Daugières ne devait pas ou-

blier la révocation de l'Edit de Nantes,_la
haine vigoureuse qu'il devait à Calvin,
l'incendie de Londres qui avait châtié cet-
te forteresse de l'hérésie, asile des réfu-
giés Huguenots. Le florilège donne l'hos-
pitalité à un sonnet de Benserade, qui at-
tribue l'incendie de Londres à l'hérésie

Protestante :

Ainsi brûla Jadis cette fameuse Troye,
Qui n'avait offensé ni ses rois, ni ses dieux.
Londres d'un bout à l'autre est aux flammes en

[proie,
Et souffre un même sort qu'elle mérite mieux !
On voit le châtiment par degrés arrivé ;
La guerre suit la peste et le feu purifie
Ce que toute la mer n'aurait pas bien lavé !

Remontons jusqu'aux pieds des Céven-
nes, dans cette antique citadelle de la
théomanie où Richelieu avait signé la
Paix d'Alais.

Dix ans avant la publication du flori-
lège de Daugières, la révocation de l'Edit
de Nantes avait débarrassé les Cévennes
des Huguenots, retranchés, du Bougés à

lia oual ,dans les gorges sauvages.étran-
glées, raboteuses, parfois nues, parfois

broussailleuses, parfois pastorales. L'âme
et le corps des fugitifs s'étaient façonnés
sur ce terroir : ils allèrent en Angleterre,
en Allemagne, en Hollande et dans -l'Afri-
que australe où l'on trouve encore chez

les Boërs la capeline des cévenoles et le
"ap-cadis des montagnards-brayés. Mais

«>remède fut inefficace et les malédic-

ment nes du acteur Daugières égale-

rais et ces vallées qui s'ouvrent com-

devv
n

 t
éventail aux Pieds des Cévennes

vienv? être bien Pittoresques au bon
'eux temps d'Estelle et de Némorin, que
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le PTI' demain beaucoup de boue, tel-

n'v n T Ville ' L, industrie et le commerce
y ont pas éteint les querelles religieuses

et c'est toujours la capitale de la théo-
manie. Et cependant Alevs est, me dit-on,
un mot phénicien, qui veut dire indus-
trie : on a de donc de tout temps travaillé
beaucoup dans ces parages, les métaux et
la soie. Un philologue crut mieux faire
(sans doute au temps où les pères Menes-
tri.er et Daugières, cultivaient les symbo-
les)— de faire d'Alèthe un oiseau de proie
propre à chasser la perdrix; et de mettre
une aile dans les armes de la ville. Peut-
être songea-t-il, ce philologue, à l'aile,
symobe platonicien de l'intelligence.

Ces sentiments d'admiration pour cette
aile symbolique, m'ont valu une aimable
invitation. « Venez avec nous, me dit-on,
vous verrez la corporation philharmoni-
que des « maîtres-chanteurs ». Nous fê-
tons les palmes violettes que le Prince des
Beaux-Arts vient d'accorder à l'un de nos
fondateurs. Comme les « Maîtres-Chan-
teurs de Nuremberg », nous sommes une
corporation d'artisans-musiciens qui
avons tenté de défendre le culte de la mu-
sique, tombé en désuétude par les mal-
heurs des temps,— parmi lesquels il faut
nommer surtout la politique. Notre tabu-
lature est celle de toute société philhar-
monique, et comme les maîtres-chanteurs
du xiv° siècle, notre caractère éminent,

c'est la droiture, la gravité et la disci-
pline. » — Comme chez les maîtres-chan-

teurs de Nuremberg, je rencontrai là les
maîtres et les apprentis : le président,
M. Tastevin, et le maître, M. Gros.

Dans une ville où on peut lire partout
le nom de Mistral,je comptais bien enten-
dre chanter les poésies provençales. Au
lieu de cela, il a fallu entendre celles des
Francimans. Mais, quelle discipline ad-
mirable, où l'on croit sentir l'action de la
lime et du marteau que manient ces ou-
vriers artistes ! Le pupitre de fer sur le-
quel le « Maître » de l'association bat la
mesure, en est le symbole bien naturel.
L'entente, la bonne humeur et les maniè-
res courtoises de ces artisans-musiciens
sont touchantes. Mais tout cela ne me fai-
sait pas oublier la cantilène des félibres :

<( la Coupo santo ! » de Mistral. Je prie-
rai le maître M. Gros, de me la chanter.
Et sur le piano, le professeur me détailla
la Couvo santo, d'une voix douce, agréa-

ble et sonore -

« Coupo santo
E versanto,
Vuejo à plen bord
Vuejo à bord
Lis estrambord,
E l'enavans di fort ! »

mais bientôt je crus voir se renouveler
le prodige de Hamelin où les enfants ac-
couraient en foule aux sons de la flûte
enchantée du musicien. Car le minois
fûté d'un petit garçon se montrait à la
porte. « M. Gros, dis-}©, savez-vous d'où
vient cet énergique vocable « estram-
bord » ? Est-ce du celte, du latin, ou du

gothique ?
« C'est un mot provençal, répondit une

voix féminine, et nous le trouverons dans
le « Trésor du Félibrige », et cela nous

suffit à nous, Provençaux. Mais goûtons
d'abord au vin du cru. » Même un philo-
logue averti se fût contenté de cette ré-

ponse.
Mais tandis que nous sirotions le vin

muscat de la « coupo santo », « que pen-
sez-vous, me dit M. Gros, de ce que l'on
appelle l'accent provençal ? Pensez-vous
qu'un Provençal ou un Gascon, de l'em-
bouchure de la Loire à Nice puisse jamais
parler le français sans trahir son ori-
gine ? Parler français devrait vouloir
dire : parler la langue de telle façon que
l'auditeur ne puisse pas dire sur quel ter-

roir je suis né. »
C'était une question bien naturelle de

la part d'un musicien. Elle n'est point
restée au fond de la « coupo santo ».

Elle n'eût pas embarrassé le recteur
Daugières, qui célébrait l'unité politique,
religieuse et intellectuelle du pays.

Elle n'eût pas embarrassé Molière si
le barbier de Pôzenas la lui eût posée. Il
eût probablement répondu : « Puisque
notre grand roi a fait l'unité politique de
la France, nous devons faire l'unité de
prononciation ; nous devons parler com-
me on m'a appris à parler au collège de

Clermont et à la cour. »

Cette unité de prononciation se fera,
sans doute, bien que lentement. L'évolu-
tion est lente, parce que, à l'école, le maî-
tre est généralement né dans le pays
même où il enseigne. Elle se fera parce
que la prononciation correcte de la lan-
gue est le reflet de la culture intellec-
tuelle. Tarde, dans les Lois de l'Imita-
tion, invoque, pour expliquer l'adoption
d'une langue, une certaine disposition
épidémique à bien accueillir les nouveau-
tés étrangères, parce qu'il faut que l'ima-
gination humaine se tourne de quelque
côté. C'est un besoin de révolution lin-
guistique. Il est vrai que l'accent du
pays où l'on est né demeure dans l'es-
prit et dans le cœur, comme dans le

langage ; mais on pense aujourd'hui que,
pour bien parler, il ne faut avoir que
l'accent consacré par le bon usage, par-
mi ceux qui parlent bien : on aime une
harmonie discrète, pas d'accent tonique
intense, pas de rythme accentué, nulle
clarisonnance, pas de liaisons heurtées,

de gutturales, de chuintantes désagréa-
bles. Quand, au xiv° siècle, la monarchie
eut pris la prépondérance et que la lan-
gue devint une, les dialectes cessèrent
d'exister, et les patois en prirent la place.
Le patois est un dialecte qui n'a plus de
culture littéraire, et sert aux usages de
la vie commune. « Or, dit F. Brunot, les
patois battus reculent de jour en jour ;
une foule de villages qui leur apparte-
naient il y a trente ans ont été gagnés
à l'unité française, grâce aux écoles. Cette
évolution se fait lentement, car les maî-
tres, disons-nous, enseignent générale-
ment sur le terroir où ils sont nés. Mais
le fonctionnarisme, et l'exode du paysan
vers la ville, et le service militaire obli-
gatoire, changeront tout cela. Le phono-
graphe, — la tête parlante d'Albert-le-
Grand — s'est établi dans tous les comp-
toirs, à la ville et à la campagne, et il ne
sera pas étranger à cette évolution. Les
provinces perdront leur prononciation lo-
cale, comme elles ont perdu leur vocabu-
laire, soit que le parler de l'Ile-de-France
s'impose aux provinces, soit que les pro-
vinces veuillent imiter Paris. Le plombier

Coudouma, en vidant la « coupo
santo )>, expliquera cette évolution : « Le
métal s'a trouvé trop faible ; la pression
va, par le fait, où c'est qu'elle ne ren-
contre pas de résistance. »

Cette unité. de prononciation sera peut-
être un peu monotone, mais soyons sûrs
que le terroir gardera toujours un peu
de son influence sur la prononciation.

Placide Lixi.

NOS HOPITAUX

CONCOURS DE L'INTERNAT. — Le Jury char-
gé de juger les épreuves du concours de
l'internat de cette année est ainsi compo-
sé : MM. Bar j on, Chatin, Desgouttes, Fa-
vre, Lyonnet, Nové-Josserand, Patel, mé-
decins ou chirurgiens des hôpitaux de
Lyon.

REM! DES MRTPffllLïCÏ
LA SCIENCE FINANCIÈRE A LA FACULTÉ DE

DROIT.— Lundi dernier a eu lieu le cours
public de M. Emile Bouvier, qui a conti-
nué l'étude de « la plus-value foncière. »

M. le professeur Bouvier a examiné les
impôts proposés sur cette plus-value ;
c'est le point de vue théorique qui a fait
l'objet de la réunion de lundi. M. Bouvier
a parlé d'abord du système développé par
l'Américain Henry George, qui a préconi-
sé un impôt suffisamment élevé pour ab-
sorber la plus-value tout entière et en
même temps remplacer tous les autres
impôts. Ce serait un impôt unique por-
tant sur la propriété foncière : les pro-
ducteurs autres que les propriétaires
fonciers n'auraient plus d'impôts à payer;
de là la suppression de la misère, l'aug-
mentation des salaires, du taux de l'in-
térêt, etc. C'est le domaine du rêve, l'uto-

pie.
Bien plus pratique est la théorie d'A-

dolphe Wagner, le professeur de l'Univer-
sité de Berlin. H' demande l'établissement
de plusieurs impôts sur la plus-value fon-
cière, de façon à la saisir dans toutes les
circonstances où elle peut se présenter :
impôt sur la plus-value des loyers, impôt
de circulation sur le capital même des
immeubles, impôt sur les immeubles qui
ne produisent rien momentanément et ne
circulent pas (terrains à bâtir et de spé-
culation, biens de mainmorte), etc.

M. Bouvier a indiqué ainsi la techni-
que, au point de vue théorique, des im-
pôts possibles sur la plus-value sociale
des immeubles. Dans un prochain cours,
il passera en revue les objections élevées

contre ces propositions.

NOS FflCUbTÉS

Faculté de Droit

CONCOURS DE L'ASSOCIATION DES ANCIENS
ÉTUDIANTS EN DROIT ENTRE LES ÉLÈVES DE TROI-
SIÈME ANNÉE (1911). — Sujet proposé : La
propriété individuelle en droit internatio-
nal privé.

Les mémoires devront être déposés au
secrétariat de la Faculté, le 15 juin pro-
chain au plus tard.

*
* *

LA SCIENCE FINANCIÈRE A LA FACULTÉ DE

DROIT. — Lundi prochain, 29 mai, à huit
heures et demie du soir, M. Emile Bou-
vier fera son cours public sur les « Fi-

nances municipales ».
Le professeur continuera l'étude de la

plus-value foncière et des impôts, qui s'y
rapportent.

Faculté des Sciences

LES BACCALAURÉATS. — Les inscriptions
pour les baccalauréats de l'enseignement

secondaire seront reçues au secrétariat de
la Faculté, du lundi 22 mai au samedi
10 juin inclus : 1° pour la 2° partie, 2e sé-
rie du baccalauréat secondaire classique ;
2° pour la 2° partie, 2e et 3e séries du bac-
calauréat secondaire moderne ; 3° pour
la mention sciences-langues vivantes de la
l re partie du baccalauréat classique ; 4°
pour la mention mathématique de la 2e

partie du baccalauréat secondaire. ,
Les épreuves écrites s'ouvriront le lundi

3 juillet, à sept heures du matin, à Lyon,
Institut de Chimie, rue Pasteur, 67 ; à
Bourg, salle des fêtes, place Grenette ; à
Mâcon, Préfecture, salie de l'Orangerie ;
à Saint-Etienne, Bourse du travail.

Les listes d'admissibilité pour tous les
candidats seront affichées à la Faculté des
sciences de Lyon, le jeudi 13 juillet, à sept
heures du matin.

SO.IETË pour L'ÉTODE PSYCHQLOSÏQUE

La section lyonnaise a tenu son as-
semblée générale annuelle, samedi der-
nier, au Palais du Commerce, sous la
présidence de M. le professeur Chabot,
de la Faculté des Lettres, qu'entou-
raient les membres du comité de la sec-
tion. M. le sénateur Beauvisage, pré-
sident de l'Œuvre de l'enfance anor-
male, M. Lamounette, inspecteur d'a-
cadémie, honoraient de leur présence
cette réunion à laquelle assistaient un
grand nombre d'institutrices et d'insti-
tuteurs, M. le Maire de Lyon, M. le
Eecteur s'étaient excusés.

Après la lecture du compte rendu
moral et du compte rendu financier,
M. Chabot expose brièvement les prin-
cipes de la méthode de travail de la
société ; puis il donne la parole à M.
le professeur Claparède, de l' Université
de Genève.

Le savant psychologue de l'enfant
avait bien voulu venir faire une con-
férence sur « la Conception fonction-
nelle de l'éducation (éducation at-
trayante). Il a présenté à un public vi-
vement intéressé des idées très origina-
les, dans une forme familière et pitto-
resque.

Pour lui, l'enfant n'est pas un adulte
imparfait, « une sorte de monstre
n'ayant ' que de mauvaises habitudes
intellectuelles », dont l'éducation doit
le débarrasser au plus vite. L'enfance,
au contraire, a sa fonction propre, qui
est de préparer la vie adulte. Les pre-
mières années constituent la période
d'expérimentation pendant laquelle le
jeune être acquiert, développe, précise
les qualités dont il aura plus tard la
pleine possession. La seule pédagogie
vraiment bonne est donc celle qui fa-
vorise l'expérimentation, qui en fait
naître le besoin chez les enfants, qui
réalisent les meilleures conditions de
son exercice. Elle n'impose pas le sa-
voir à l'élève, elle le lui fait désirer en
respectant, dans l'éducation, la grande
loi directrice de notre activité ; celle
de l'intérêt momentané. Déplus, elle
rend l'effort agréable, ce qui est peut-
être le moyen le plus sûr d'y habituer
l'esprit ; car rien n'est moins certain
que le goût de l'effort naisse de la ré-
pétition des efforts douloureux.

La conférence finie, M. Chabot re-
mercie M. Claparède pour les nombreu-
ses idées qu'il vient de fournir à la mé- '
ditation des membres de la Société pour
l'étude psychologique de l'enfant, et la
séance est levée après l'élection de nou-
veaux membres du Comité de la sec-

tion.
 •*-

SBRATB I TAU ANE
La Poésie Garibaldienne

La Société des « Serate Italiane » don-
nait jeudi dernier, sous les auspices du
Comte Carlo Serra, consul d'Italie, et du
professeur Mignon, fondateur des Serate,
sa dernière conférence de l'année. Le
professeur Mignon présente avec beau-
coup d'éloges le conférencier, M. Mat-
ton, professeur de langue italienne au
Collège de Montélimar ; puis, résumant
tout ce que la Société des Serate a fait
pour le développement de la langue ita-
lienne pendant l'hiver dernier, il remer-
cie tous ceux qui ont prêté leur con-
cours, leur dévouement à une œuvre qui
lui est chère et spécialement M. Monta-
gne.

M. Mignon a tenu à remercier publi-
quement le professeur Carlo Rapetti de
tout le temps qu'il a consacré aux Se-
rate, de toute son obligeance et de son
dévouement mis si souvent à l'épreuve
cet hiver dans ses fonctions de secré-
taire, de bibliothécaire ou de conféren-
cier.

M. le professeur Matton nous a fait en
italien une très belle conférence avec
une facilité d'élocution qui fut très
appréciée par l'auditoire ; il a traité
avec beaucoup d'élégance un sujet tout
d'actualité.

Rien de plus naturel, surtout en ce
moment que l'Italie tout entière fête par
son cinquantenaire sa liberté et les vail-
lants guerriers qui la lui ont conquise,
que de nous parler du Grand Patriote et
de tout l'enthousiasme qu'il a suscité

dans les âmes des poètes comme dans
celles des plus humbles.

Le conférencier nous cite les plus
grands parmi les grands poètes qui im-
mortalisèrent Garibaidi. Ce sont : le dé-
licieux Carducci, Marradi, G. d'An-
nunzio, Mameli, etc. M. Matton nous
parle de Garibaidi poète et nous lit
quelques passages de son poème où le
Grand Général conte ses guerres, ses
aventures, ses amours et ses haines. Il
nous lit aussi quelques chansons de Car-
ducci, certains passages de la Rapsodia
Garibaldina, quelques couplets de la
chanson à Garibaidi de d'Annunzio, et,
pour finir, M. Matton nous fait enten-
dre le glorieux hymne de Mameli, qui
est, si je puis m'exprimer ainsi, la Mar-
seillaise italienne.

Nous espérons pouvoir entendre à nou-
veau l'année prochaine les excellents

conférenciers qui ont bien voulu nous,
faire connaître un peu de la belle litté-
rature italienne. Nous prions M. le pro-
fesseur Mignon, fondateur des Serate,
d'accepter nos remerciements pour les
exquises soirées que nous lui devons.

A. C.

Association des Anciens Etudiants en Droit

L'Association des Anciens étudiants en
droit organise pour le dimanche 11 juin
1911, une excursion au Mont-Pilat. L'ex-
cursion aura lieu même en cas de mauvais
temps.

M. A. Cuaz, docteur en droit, 24 bis, pla-
ce Bellecour, recevra les adhésions jus-
qu'au jeudi 8 juin. Le prix de la cotisa-
tion est fixé à 12 francs par personne.

Ca Crise du français
Un certain nombre d'écrivains — et

non des moindres — interviennent une
fois de plus dans le débat. Ce n'est pas
encore cette initiative qui solutionnera
la question,- mais ce n'est pas sans une
certaine satisfaction qu'à côté des noms
de MM. Doumic, Bazin, Lavedan, Emile
Faguet, on peut voir ceux de MM. Anatole
France, Jules Claretie, Henri Poincaré,
etc. N'oublions pas, en effet, que c'est une
manie chez nous autres Français, de ju-
ger toutes les questions, même celles qui
devraient s'en éloigner le plus, avec un
parti pris politique assez net : pour bra-
ver ce courant et conserver sa personna-
lité, il faut un courage moral assez
grand. M. Anatole France, pour sa part,
n'a pas craint d'associer sa protestation
à celle de M. Bazin.

Nos lecteurs liront la réponse du minis-
tre de l'instruction publique. M. Steeg
s'est, confiné dans de prudentes généra-
lités et a observé la traditionnelle coutu-
me qui est devenue un devoir de défen-
dre non l'œuvre d'un précédent minis-
tre, mais simplement des bureaux du
ministère qui « mourront sans jamais se
rendre. » M. D.,

MM. Anatole France, Jules Claretie,
Henri Poincaré, Jean Richepin, Emile
Faguet, Lavedan, Doumic, Bazin, avaient
adressé au ministre de l'instruction pu-
blique une pétition attirant son attention
sur une revision nécessaire des program-
mes de l'enseignement secondaire élabo-
rés en 1902 « lesquels ont à peu près aboli
l'étude du latin dans les lycées et en mê-
me temps affaibli déplorablement l'étude
du français. »

M. Steeg vient de répondre aux signa-
taires de cette pétition qu'il ne saurait
s'associer à leurs appréhensions non plus
qu'à la sévérité de leur jugement sur les
programmes de 1902. Ces programmes
peuvent avoir besoin « de certaines re-
touches », mais il n'est pas possible au
ministre de laisser reprocher à ses pré-
décesseurs et à l'Université tout entière
« d'avoir depuis huit ans contribué à af-
faiblir la valeur intellectuelle de notre

pays. »
Il montre que l'idéal qu'a poursuivi

avec persévérance le parti républicain,
« ce n'est pas, comme on l'a prétendu, le
nivellement des cimes, mais au contrai-
re l'ascension de tout un peuple aux clar-
tés qui les illuminent ». La culture géné-

rale n'a cessé d'avoir chez nous des re-
présentants éminents, « les supériorités
demeurent, elles ne tranchent plus com-
me autrefois sur l'ignorance universel-
le ».

Puis, abordant « le problème des hu-
manités », le ministre s'exprime en ces
termes :

(( Est-il aussi certain que la discipline
gréco-latine qui garde à mes yeux une
indéniable efficacité soit la seule capable
de conférer à l'intelligence cette vigueur
et cette délicatesse, cette fermeté de juge-
ment et cette finesse d'intuition, auxquel-
les se reconnaît la culture véritable? Tou-
jours semblable dans sa fin, la culture
doit varier dans ses moyens, une éduca-

tion purement philologique et esthétique
qui ne voudrait tenir aucun compte de
la véritable révolution qu'a opérée le siè-
cle dernier dans les sciences et dans la
vie économique de la nation aurait le
grave inconvénient de refuser à l'élite in-
tellectuelle de notre pays les notions au-
jourd'hui indispensables. »

Le ministre termine sa lettre en ces
termes :

« Je suis convaincu que le plan d'études
actuel qui permet à la jeunesse contem-
poraine de prendre des choses et de l'hu-
manité une conscience plus profonde et
lui inspire un sentiment plus juste de la
vie réelle, contribuera à affin«r les intel-
ligences et leur fera rejeter peu à peu

comme autant de tares choquantes cer-
taines grossièretés, certaines façons mé-
diocres de penser et de dire qui peuvent
effectivement froisser aujourd'hui. Par
l'Université moderne.l'humanisme ne se-
ra pas détruit, mais élargi, rénové, vivi-
fié. Moins scolastique, il n'en sera que
plus humain. Il ne dépendra pas de moi
que l'enseignement secondaire ne se dé-
veloppe conformément aux besoins sécu-
laires d'un peuple qui au fort des anxié-
tés matérielles les plus douloureuses n'a
jamais cessé de tendre l'oreille aux som-
mations de l'idéal. »

Dans un autre ordre d'idées un peu
plus particulier, mais non moins intéres-

sant, voici un document qui confirme les
appréhensions des signataires de la péti-
tion que nous venons de publier.

Dans sa dernière réunion, la Société de
l'enseignement supérieur avait mis à
l'ordre du jour de ses discussions le rôle

des langues vivantes dans la préparation
aux carrières scientifiques. Le docteur
Raoul Blondel, secrétaire général de l'As-
sociation internationale de la presse mé-
dicale, fondateur du bureau des rensei-
gnements à la Sorbonne, intervint pour
demander qu'on mît aussi à l'ordre du
jour le rôle des humanités dans la pré-
paration aux études médicales. Nous pu-
blions des fragments de la lettre qu'il
adressa, sous forme de rapport introduc-
tif,au secrétaire général de la Société.

Je ne veux parler ici que de ce que je
connais,c'est-à-dire de la préparation aux
études médicales. Or, il est incontesta-
ble que l'admission au P.C.N des candi-
dats pourvus de diplômes universitaires
ne comportant ni latin ni grec a soulevé
dans le monde médical une très vive émo-
tion. A aucun point de vue, la connais^
sance des langues vivantes ne saurait
suppléer ici la culture classique, de l'avis
de tous les bons esprits ; et je crois sa-
voir qu'au sein même du conseil supé-
rieur, des voix autorisées se sont déjà
élevées pour le dire.

J'entends bien que dans un esprit démo-
cratique que l'on peut louer, on a cru

supprimer une barrière qui pouvait ar-
rêter au seuil de la Faculté des sujets
d'élite à qui auraient manqué les moyens
d'acquérir la culture classique. Mais peut-
être a-t-on été dupe d'une généreuse il-
lusion. Les sujets d'élite n'ont jamais été
arrêtés par cette barrière. Il existait mê-
me, légalement, des moyens de la tour-

ner, en fournissant par ailleurs des preu-
ves de haut travail justifiant certaines
exceptions, la possession de la licence en-
tre autres, et actuellement un très distin-
gué agrégé de la Faculté de médecine de
Paris en est un excellent exemple.

Au lieu de conserver à ces mesures ré-
paratrices absolues des dispositions an-
ciennes leur véritable caractère, on a sup-
primé la barrière tout entière, et ce n'est
plus l'élite qui passera par la brèche, ce
sera la foule. Or, était-ce vraiment dé-
sirable ?

Mais il y a quelque chose de plus gra-

ve, dans la suppression de cette barrière,
au cas où, dans les sphères élevées, ces

considérations d'ordre professionnel se-
raient jugées trop mescruines. Pour tous
ceux qui ont de l'art médical la concep-
tion la plus noble, on court ainsi le ris-

que d'atteindre la formation même de la
mentalité du futur médecin dans ce cm'el-
le a de plus nécessaire et de plus élevé.
Car, qu'on ne s'y trompe pas, comme on
n'acquiert la conviction de ce rôle es-
sentiel de la culture classique qu'une fois
entré dans la carrière et devenu apte à
bien juger des obligations qu'elle com-
porte, l'élève, pas plus crue ses parents,
s'ils n'appartiennent pas déjà à la famille
médicale, ne se rendront compte de cette
nécessité et s'empresseront de profiter de
l'allégement de travail qui leur est offert.
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Dès la prochaine génération, les méde-
cins qui auront reçu la culture classique
seront une infime minorité.

Ayons le courage de le dire : les autres
seront de médiocres médecins. Le niveau
de la science médicale française s'en res-
sentira, au regard de la science alleman-
de, anglaise ou italienne qui n'aura pas
encouru les résultats de la même fâcheu-
se expérience.

Ce n'est pas tout. L'étude des humani-
tés représente pour la culture préalable
du futur médecin une gymnastique véri-
tablement nécessaire. La science, a-ton
dit, n'est qu'une langue bien faite. A lan-
gue claire, science claire. Les opérations
intellectuelles qu'engendre le travail de
traduction de nos idées en langage parlé
et surtout écrit retentissent sur le cer-
veau tout entier et sur le mode même de
classement de nos idées, en un mot sur
notre façon de réfléchir. C'est à sa lan-
gue et à la connaissance du latin qu'exi-
ge la parfaite pénétration de l'équilibre
de celle-ci que le Français doit ses con-
ceptions nettes, son aptitude à dégager
l'essentiel et à laisser chaque idée acces-

soire à sa place.

J'ai gardé pour la fin un argument
d'ordre moins élevé, purement profession-
nel, mais qui a aussi sa force. Il est légi-
time pour le médecin d'espérer non seu-
lement devenir savant, mais rencontrer
le succès auprès de sa clientèle. Or, il y
faut des qualités très distinctes de celles
que la science pure peut donner : il faut
de l'éducation, du tact, de l'autorité, un
flair psychologique, dirai-je, à côté des
vertus d'humanité, de compassion et de
patience qui sont l'honneur de notre pro-
fession. Cela né s'apprend point à la Fa-
culté, encore moins à l'hôpital, où vrai-
ment le jeu est trop aisé. Cela s'acquiert
avant tout dans le milieu familial et dans
la pratique de la vie. Mais qui ne voit
toute l'avance que donne ici, pour cette
adaptation, la culture des humanités, sur

le primaire non dégrossi ?

Il existe des corpuscules vivants sans
mouvements amiloïdes, qui se passent
d'oxygène et qui résistent à une chaleur
de 100 degrés et à tous les poisons. Cette
substance, ancêtre du protoplasme, peut
s'appeler le mycoplasme. C'est elle qui
représente la vie organique aux temps où
la terre était couverte d'eaux en ebulli-
tion.

*
* *

Voici comment, aux Etats-Unis, sont ré-
partis les millions du budget.

1.300 aux postes, 769 aux pensions, 710
aux travaux publics, 633 à la marine, 467
à l'armée, 305 à la dette, 167 à la législa-
tion et à l'administration et 20 à la diplo-
matie.

Cette prédominance du service des pos-
tes est d'un haut enseignement.

* *
La complexité de l'organisation sociale

a augmenté la solidarité internationale à
un tel point qu'il n'y a plus de bénéfice
pour un pays à faire une conquête sur un
autre.

Si un conquérant allemand pillait la
banque de Londres, la banque de Berlin
devrait aussitôt cesser ses paiements. Cha-
que shilling volé à un marchand anglais
coûterait cent marks à un marchand alle-
mand. C est la conséquence de notre sys-
tème de crédit.

Les cinq milliards que la France lui a
donnés après 1870 en ont coûté 15 à l'Al-
lemagne en excédents d'armements.

(D'après Angell, London
Magazine, 1911.)

* *
Quelqu'un entre chez un marchand de

chaussures, il salue, il demande, il entend
les offres, il examine l'extérieur des sou-
liers, il choisit les formes, il discute le
prix, il marchande, il obtient un rabais,
et la marchandise enfin pliée, encarton-
née, empaquetée, ficelée, il paye, il s'en
va. C'est affaire conclue. Chez soi, il s'a-
vise qu'il a oublié d'essayer les souliers. A
l'essai, ceux-ci ne vont pas. Ce n'est pas
la pointure.

Et voilà comme on se marie.

Pascal RIBOIS.

IIS OIFLOIE D'ÉTAT
m CHIMISTE-EXPERT
— (SUITE) —

Autre question : les chimistes qui ont
actuellement des expertises à exécuter,
qui jouissent, depuis des années, de la
confiance des tribunaux, ont-ils lieu rai-
sonnablement de s'inquiéter de voir orga-
niser, par les universités ou par tel grand
établissement de l'Etat, des études de
chimie spéciales, couronnées par un di-
plôme ? Des esprits étroits seuls pour-
raient s'émouvoir de cette organisation.
L'intérêt général prime d'ailleurs toute
préoccupation étroite de ce genre. L'im-
portant est que ce diplôme ne soit nulle-
ment obligatoire pour exercer les fonc-
tions de chimiste expert. Telle a été la
pensée de votre commission et de l'au-
teur de la proposition. Un chimiste quel-
conque, un pharmacien quelconque, qui
aura les titres d'honorabilité et aussi
d'expérience chimique à la confiance
d'un prévenu en matières de fraudes ou
d'un juge, pourra être désigné comme
expert demain comme aujourd'hui.

Sans nul doute, le diplôme d'Etat de
chimiste-expert, qui doit avoir une signi-
fication très sérieuse, sera, en fait, la
marque et l'estampille de la compétence.
Les titres hospitaliers, les titres univer-
sitaires recommandent ainsi la valeur
d'un médecin pour qui cherche à se ren-
seigner sur sa valeur professionnelle. Le
stage d'un avocat chez un avoué est aux
veux d'un client la garantie de son expé-
rience des affaires. Il en va ainsi de tou-
tes les situations sociales, où les titres
spéciaux sont tout naturellement recher-
chés comme garantie de moralité ou de
savoir. Mais nous n'avons pas voulu
constituer une sorte de monopole au pro-
fit du chimiste muni de ce diplôme. Nous
pensions seulement qu'il est nécessaire
de procéder dans nos centres d'enseigne-
ment à la formation systématique d'hom-
mes de laboratoires, d'analyses émérites,
afin que la protection de la santé publi-
que, au point de vue alimentaire, ne soit
pas livrée aux décisions de l'ignorance,
aussi dangereuses pour la santé qu'on
prétend protéger, que pour le marchand
soumis au contrôle de la chimie. Sans
nul doute, également, le ministère de
l'agriculture mettra à la tête des labora-
toires agréés des chimistes diplômés, tou-
tes les fois qu'il s'agira dans l'avenir de
pourvoir à la nomination d'un directeur
dans un poste vacant. C'est parmi ces
chimistes diplômés que se fera le recru-
tement les directeurs de laboratoire ré-
gionaux ou de leurs aides. Il ne peut en
être autrement. Qui le contestera ? Mais
encore une fois, l'exercice de la profes-
sion de chimiste analyste ne sera pas lié
à la possession du diplôme.

Si les tribunaux ne doivent avoir au-
cune raison de refuser aux experts actuels
la confiance justifiée qu'ils leur accor-
dent depuis plusieurs années, il est néces-
saire que dans l'avenir, lorsque les ex-
perts actuels investis de leur confiance
auront disparu, leur choix se porte sur
ces chimistes qualifiés plutôt que sur tel
ou tel autre, dépourvu du diplôme spé-
cial, dont la compétence leur est incon-
nue. Le rôle de l'expert est trop délicat et
trop grave pour que pareille mission ne
soit pas confiée à qui offre des garanties.
Le diplôme sera une garantie. Un chi-
miste diplômé attirera tout naturelle-
ment l'attention du juge ou du prévenu,
lequel voudra recourir à l'expertise con-
tradictoire ; ce chimiste qualifié, peu à
peu sera recherché comme arbitre de la
vérité dans l'intérêt de la justice.

Les laboratoires administratifs doivent
procéder avec circonspection avant de je-
ter des soupçons sur une marchandise
saisie. Mais l'expert, qui intervient en-
suite pour déclarer si ces soupçons sont
justifiés ou non, a une tâche plus ingrate
encore si possible. Comme le rappelle fort
justement M. E. Roux, directeur du ser-
vice de la répression des fraudes au mi-
nistère de l'agriculture, dans le traité
remarquable qu'il a écrit en collabora-
tion avec M. Monier, procureur de la Ré-
publique de la Seine, et M. Chesney, juge
d'instruction, « le premier soin de l'ex-
pert doit être de contrôler, par une ana-
lyse, l'exactitude des résultats consignés
dans le rapport du laboratoire, lequel
doit lui être communiqué afin de s'assu-
rer qu'aucune erreur matérielle n'a été
commise au point de vue analytique. Mais
ceci n'est que la partie préliminaire de
leur travail ; car leur mission consiste
essentiellement à rechercher la cause des
anomalies présentées par la composition
du produit, en vue de déterminer si elles
résultent de causes accidentelles eu si,
au contraire, elles ont une origine frau-
duleuse. Si la falsification est certaine,

ils ont à déterminer son importance. »
Et M. Roux ajoute :
« Ayant à rechercher la vérité par tous

les moyens les experts doivent avoir toute
initiative. Ils doivent employer les pro-
cédés d'analyse qui leur paraissent les
meilleurs ou les mieux appropriés. On ne
concevrait pas que des méthodes déter-
minées puissent leur être imposées. L'in-
dépendance technique des experts est
d'ailleurs consacrée par l'article 19 du
décret du 31 juillet 1906 ; aucune confu-
sion ne peut ainsi se produire sur le ca-
ractère de la mission qui leur incombe. »

On conviendra, en lisant ces phrases,
que la mission particulièrement impor-
tante de l'expert, en raison de son carac-
tère arbitral, pouvant consommer la rui-
ne d'un commerçant ou au contraire le
laver de tout soupçon, réclame de la part
de celui qui en est investi, un savoir
éprouvé et un jugement sûr.

Des études spéciales assureront ce sa-
voir et feront l'éducation de ce bon juge-
ment nécessaire pour être un parfait ex-
pert chimiste.

Mais où s'effectueront ces études com-
plémentaires, pour l'aspirant, déjà phar-
macien de l re classe ou licencié de scien-
ces chimiques, ou encore diplômé de l'Ins-
titut national agronomique, c'est-à-dire
pour un jeune homme déjà initié à la chi-
mie par des études préliminaires, théori-
ques et pratiques, portant sur cette scien-
ce si vaste et si complexe ? M. Cazeneuve
avait pensé, et la Chambre des députés
avait pensé avec lui, que nos écoles supé-
rieures de pharmacie et nos facultés mix-
tes de médecine et de pharmacie étaient
absolument désignées pour entreprendre
l'organisation de ces cours et travaux de
chimie appliquée.

Bien plus, les pharmaciens, tous doués
d'aptitudes scientifiques, paraissent cons-
tituer plus spécialement la pépinière où
se recruteront les candidats au diplôme de
chimiste-expert. Les études pharmaceu-
tiques, déjà orientées vers la chimie ap-
pliquée à l'hygiène, semblent être l'anti-
chambre toute naturelle où s'élaboreront
les nouvelles vocations. D'ailleurs, l'ob-
servation indique que, dans notre pays,
l'élite du corps pharmaceutique fournit
la plupart du temps les experts désignés
par les tribunaux, aussi bien pour les
expertises toxicologiques que pour les ex-
pertises ayant trait à l'analyse des ali-
ments ou des boissons. Les facultés de
médecine, les facultés des sciences, l'ins-
titut national agronomique ambitionnent
le privilège de préparer au diplôme les
jeunes gens déjà pourvus d'une instruc-
tion suffisante. Nous n'y faisons aucune
objection. L'Université de France tout
entière veut collaborer à cette éducation
chimique, qui sera si profitable à la jus-
tice. Soit qu'on lui donne satisfaction,
aussi bien qu'à notre école supérieure
d'agronomie dont les laboratoires et l'en-
seignement peuvent très bien s'adapter à
cette préparation de chimistes analystes,
familiarisés avec les problèmes variés
qui peuvent se poser.

En conséquence, nous proposons au
vote du Sénat un article unique que nous
voulons justifier en discutant la portée
de chaque paragraphe.

La perte regrettable de nos collègues,
MM. César Duval et Henri Ricard a ame-
né la réorganisation de la commission
chargée d'étudier cette proposition de loi.
Les idées qui ont prévalu dans un pre-
mier rapport déposé le 30 mars 1909 par
M. Henri Ricard ont été reprises par la
nouvelle commission présidée par M. Poi-
rier, avec quelques modifications très im-
portantes, qui ont abouti au texte sui-
vant :

ARTICLE UNIQUE

« Il est institué un diplôme de chimiste
expert, conféré après examens passés de-
vant des jurys d'Etat, nommés par les
ministres de l'instruction publique et de
l'agriculture.

« Ces jurys doivent être constitués par
des membres du corps enseignant ap-
partenant aux établissements publics de
l'enseignement supérieur à l'institut na-
tional agronomique.

« Ils siégeront une fois par" an dans
les villes dont l'université est constituée
par quatre facultés ou par deux facul-
tés et une école de plein exercice de mé-
decine et de pharmacie.

« Ce diplôme de chimiste expert sera
délivré par le ministre de l'instruction
publique, à la suite d'examens dont le
programme, ainsi que celui qui les pré-
cèdent, auront été arrêtés après avis du
conseil supérieur de l'instruction publi-
que et de la commission technique per-
manente, instituée au ministère de l'agri-
culture par l'article 3 du 31 juillet 1906
complété par l'article 6 du 6 août 1908.'

(A suivre.)

Université de îtijon
Faculté des Sciences

CERTIFICAT D'ÉTUDES PHYSIQUES, CHIMIQUES,
ET NATURELLES (P. C. N.). — La cession des
examens pour le certificat d'études P. C.
jsj s'ouvrira le vendredi 23 juin, à 8 heu-
res du matin. La période d'inscription sera
ouverte du 1er au 10 juin.

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES. — La
Faculté délivre les certificats suivants :

Calcul différentiel et intégral. — Mécani-
cme rationnelle. — Astronomie. — Physi-
que générale. — Physique industrielle. —
Chimie générale. — Chimie industrielle et
agricole. — Zoologie. — Botanique. — Géo-
rgie. _ Minéralogie. — Physique, chimie
et histoire naturelle.

La session d'examens s ouvrira le mer-
credi 27 juin, à 7 heures du matin. La pé-
riode d'inscription sera ouverte du 1er au

10 juin. #

LES BACCALAURÉATS. — La session ordi-
naire de juillet, pour les différentes séries
de baccalauréats, s'ouvrira dans l'Acadé-
mie de Dijon le lundi 3 juillet, a 7 heures
du matin. — Par décision de la Faculté,
le épreuves écrites auront lieu dans les
centres suivants : Dijon, Auxerre, Chau-
mont, Nevers et Troues.

Chaque candidat indiquera le centre ou
il désire passer les épreuves écrites.— Tou-
tes les épreuves orales auront lieu à Di-
jon. Les candidats admissibles dans
chaque département seront convoqués en
temps utile. — Le registre d'inscription se-
ra ouvert du 22 mai au 10 juin.

*
* *

LICENCE ES LETTRES. -— Une session d'exa-
mens de licence es lettres comprenant les
mentions : Philosophie, Histoire et Géo-
graphie, Langues et littératures classi-
ques, Langues et littératures étrangères
(allemand) du nouveau régime et Lettres,
Philosophie, Histoire, Langues vivantes
(allemand) de l'ancien régime, s'ouvrira
devant la Faculté des Lettres de Dijon le
mardi 20 juin, à 7 heures du matin. Pé-
riode d'inscription du 22 mai au 3 juin in-
clus.

* *
EXAMENS RÉSERVÉS AUX ETUDIANTS ÉTRAN-

GERS. — Deux sessions d'examens pour
l'obtention du Brevet de Langue française
ou du diplôme d'études françaises s'ou-
vrira le mardi 20 juin, à 7 heures du ma-
tin. Période d'inscription du 1er au 10 juin.

.** *
LES BACCALAURÉATS. — Les centres d'exa-

men écrits, les épreuves écrites sont les
mêmes que pour les baccalauréats es
sciences. Toutes lès épreuves orales au-
ront lieu à Dijon.

La session s'ouvrira le lundi 3 juillet,
à 7 heures du matin. Période d'inscrip-
tions du 22 mai au 10 juin.
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VARIÉTÉS
Doif-on étendre la loi du divorce au cas

de folie de l'un des deux conjoints 1

Une intéressante question, sous forme
de pétition, déposée à la Chambre des dé-
putés, s'est posée à la sagacité de nos
éminents (?) législateurs. Un instituteur
des Alpes-Maritimes (pétition n° 28 du
11 février 1911) avait demandé l'extension
de la loi du divorce au cas de folie de
l'un des deux conjoints. M. Le Breton a
déposé, à ce sujet, le rapport suivant :

« M. X..., instituteur public à Nice, de-
mande que la folie d'un des conjoints de-
vienne un cas de divorce. Il dépeint la si-
tuation lamentable de l'époux dont le con-
joint est atteint de folie, de ses enfants
privés des soins de leur mère ou de l'af-
fection et de la protection de leur père ;
assurément, rien de plus triste. Mais est-
il bien sûr que le divorce, en rendant à
l'époux sain d'esprit la liberté de con-
tracter un nouveau mariage pendant la
vie de son conjoint aliéné, améliorerait
toujours la situation des enfants issus
du premier mariage ?

Le pétitionnaire semble ne pas douter
que la femme d'un aliéné, si elle obtenait
le divorce, ne consentirait à avoir de rap-
ports qu'avec l'homme qu'elle épouserait
en secondes noces. C'est attribuer au di-
vorce une vertu qu'il n'a pas ; il est cer-
tain que les femmes dont le mari est
3nfermé dans une maison d'aliénés ne
seront pas toujours à l'abri des faibles-
ses auxquelles succombent trop souvent
celles qui ne sont pas mariées, qui sont
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veuves ou dont le mari, sain d'esprit.n'est

plus l'objet exclusif de leur affection.
Mais le pétitionnaire a raison quand il

affirme que deux époux sains d'esprits,
fatigués l'un de l'autre, ont la facilité
d'obtenir le divorce pour des motifs bien
plus futiles que la folie de l'un d'eux.
C'est là une critique involontaire, mais
fondée, de la loi du divorce ; faut-il,pour
amender celle-ci, étendre encore son ap-
plication, au moins au cas intéressant

signalé par le pétitionnaire ?
La question est délicate : d'abord la fo-

lie n'est pas toujours incurable ; elle peut
être passagère, provoquée par des causes
accidentelles, l'absorption de certaines

substances, l'abus de certaines boissons,
par la vue de spectacles terrifiants, par

de mauvais traitements, etc., etc., et les
troubles cérébraux, qui suffisent pour ob-
tenir l'internement, donnent trop sou-
vent lieu à des erreurs dont les victimes
parviennent quelquefois à triompher à
force de persévérance et d'énergie, mais
qui le plus souvent sont irréparables.

Or, quelle serait la situation de la mal-
heureuse internée qui, sans pouvoir sor-
tir de l'asile où on la retient comme folle,
soupçonnerait, puis apprendrait un beau
jour que sa place au logis conjugal est
prise par une rivale qu'elle n'en peut
chasser, puisqu'elle est devenue la légi-
time épouse de son mari? Et, réciproque-
ment, quel serait le supplice du malheu-
reux interné voyant sa place prise et lé-
galement occupée par l'amant de sa
femme ?

En supposant même que l'internement

reste nécessaire, que la folie soit réelle-
ment incurable, la situation de l'autre
époux dans l'état actuel de la législation
n'est pas plus cruelle que si, au lieu d'ê-
tre enfermé dans un asile d'aliénés, son
conjoint était frappé de paralysie, d'in-
firmités ou de quelques-unes de ces mala-
dies atroces, comme l'ataxie, qui, pen-
dant des années, sont une charge écra-
sante en même temps qu'un lamentable
spectacle pour la famille.

Si l'on étend le divorce au cas de folie,
pourquoi ne l'étendrait-on pas au cas où
l'un des époux est paralytique ou per-

clus ?
Du moment qu'on abandonne le princi-

pe de l'indissolubilité du mariage en
santé et en maladie, plus on facilitera le
divorce, plus on trouvera des prétextes
pour le faciliter davantage encore, jus-
qu'à ce qu'on ait réduit le mariage à un
simple contrat de louage résiliable selon
la volonté des parties.

En conséquence, quelque intéressante
que soit la situation signalée par le pé-
titionnaire, la commission est d'avis
qu'elle ne suffit pas pour motiver une
extension des cas d'application de la loi
du divorce. — (Ordre du jour.) »

** *
La planète Mars

M. Bigourdan a présenté récemment à
l'Académie des sciences le résumé des ob-
servations de la planète Mars faites par
M. Jarry-Desloges pendant l'opposition
de 1909-1910.

Comme par le passé, le fait le plus sail-
lant a été présenté par les taches polai-
res blanches dont la diminution et l'ac-
croissement ont suivi les saisons mar-
tiennes avec une régularité quasi mathé-
matique. Mais on n'a pu déceler avec
certitude la présence d'un produit liqui-
de quelconque résultant de la disparition
de la substance blanche. Parfois, cepen-
dant, en certains points du bord de la
tache polaire, on a noté l'existence d'un
bourrelet, sombre qui suivait ce bord
dans son retrait, et cela ne paraît pas
être le résultat d'un simple effet de con-
traste.

Un autre fait remarquable, observé
dans les mois de juin et juillet 1909, a
été une décoloration anormale de toutes
les plages sombres de la région équato-
riale de la planète. Cette décoloration
ne se rattache pas aux saisons martien-
nes et ne paraît pas pouvoir être expli-
quée par la présence d'une végétation
périodique.

Certaines plages ont montré des varia-
tions de coloris en relation avec la jour-
née martienne. (

On a aussi noté des colorations PaSto
geres de diverses teintes dont l'exr.1
tion est encore à trouver. ' P Ca~

M. Jarry-Desloges a étudié éaaW
le calme des images terrestres oue^
qui est capitale au point de vue du Vh

de l'emplacement des observatoire,, u
conclut que les conditions orogranhi»,
et climatériques de telle ou telle Sf 8

ne permettent pas de préjuger de la m,

lité de ces images ; seuls des essais ooS
paratifs, faits avec des instruments T"
sez puissants, peuvent nous renseigw

Conférence Charles Wagner

Nous sommes heureux d'annoncer CHIP
M. Charles Wagner va faire, à Lyon Z
conférence sur « La bonne humeur 'corn
me force sociale dans l'éducation et \l
vie ». M. Wagner est, en France un dp
ceux qui représentent, avec le plus d'au
torité, l'enseignement de la morale lj

que. A côté de ses nombreuses conférej
ces, il a fait plus de deux cents leçon,"

pour le Manuel général de l'Instruction
primaire. Ses livres, « Jeunesse », « Vail
lance », « La Vérité simple », « Pour les
petits et les grands », « A travers les cho
ses et les hommes », « Par le Sourire »"

lui ont valu une popularité méritée et
une notoriété de si bon aloi que le pré-
sident Roosevelt, qui désirait le conriaî
tre, en a fait, en 1905, son hôte pour quel"
ques mois.

Le public lyonnais qui, déjà autrefois
a applaudi M. Wagner, sera heureux
d'apprendre de lui comment on peut se
diriger dans la vie. par la bonne humeur
et le savoir.

La conférence de M. Wagner aura lie,,
vendredi 26 mai, à huit heures et demi?
au Palais des Arts.

HOMMAGE A PASTE^lT

Un comité s'est constitué à Dôle (Jwn\
en vue de l'acquisition et de la conserva-
tion de la maison natale de Pasteur.

Pour se procurer les subsides nécessai-
res à la réalisation de son projet ce co
mité, dont M. Peyre, maire de Dôle es*
le président, a ouvert une souscription et
demandé à diverses municipalités, entre
autres à celle de Lyon, de participer à
cette souscription.

Sur la proposition de M. le Maire de
Lyon, une subvention de 100 francs a été
votée « en vue d'associer la ville de Lyon à
l'hommage que ses concitoyens se propo-
sent de rendre à celui qui fut un des
grands serviteurs de la science, de la
France et de l'Humanité. »

DERNIERES NOUVEAUTES

MEDICALES ET SOIENTIFIQUES

L. Aubert : Précis d'examen en obsté-
trique et en gynécologie, 2 fr. net 1 75

Duhem .- Traité d^nergitigu e et de
Thermodynamique, tome !« br 18 fr
net 16 fr. ' 8 lr, >

.£ h0U\s \ Traitement scientifique

br 4
9
fr , net |50

tuberculose
 Pulmonaire,

,i* rl.n ,: Denrées alimentaires, prépa-
1% l on > fabrication, conservation, cart.,
17 fr. 50, net 15 fr.

Emery E. : Traitement de la syphilis
cart. 4 fr., net 3,50. F '

Rohn : Nouvelle psychologie animale,
broche 2,o0, net 2,25.

Tuffîer : Traitement du cancer inopé-
rable (Monographie clinique), . 1,25, net
1 fr. 15.

Haendel : La Pratique commerciale,
cart. 5 fr., net 4,50.

Pascal : La démence précoce, cart. 4 fr.
net 3,50.

Baldwin James-Mark : Le Darwinisme
dans les sciences morales, br. 2,50, net
2 fr. 25.

Laurent : Clinique chirurgicale, cart.
35 fr., net 31,50.

Fabre : Mœurs des animaux, br. 3,50,
net 3 fr.

Xalmette, Imbeaux et Pottevin : Egouts
et Vidanges, Ordures ménagères, Cime-
tières, fasc. XV au Traité d'hygiène, ir,
14 fr., net 12,50.

Lefèvre : La Philosophie, 1 fr. 95.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A. MA-
LOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. — Lo-
cation. — Echanges. — Grandes galeries
ouvertes. — Entrée libre.

Feuilleton du Lyon Universitaire
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Le Ministère de

l'Instruction publique
— SUITE ET FIN —

Elle a pour but : l°l'étude des questions
relatives à l'enseignement secondaire ;
2° et aussi la défense des intérêts maté-
riels et moraux du personnel ; — il sem-
ble bien que ce soit là jusqu'à présent
l'objet principal de ses préoccupations.
Elle a organisé des congrès, où les nro-
fesseurs ont exprimé librement leurs
vœux. Par des démarches et des inter-
ventions répétées auprès du ministre et
du directeur, elle a exercé une action
réelle, puisqu'elle peut se vanter d'avoir
contribué aux décisions ministérielles qui
ont introduit des professeurs dans les bu-

reaux d'administration des lycées, amé-
lioré les traitements des fonctionnaires
âgés et réparé les retards du passé ; et
encore d'avoir obtenu que fussent comp-
tées pour la retraite les années passées
dans les Universités par les boursiers de
licence et d'agrégation, qu'on modifiât en
l'abrégeant l'horaire de certains ensei-
gnements. Si elle sait être discrète et ne
pas se laisser aller à la tentation de
vouloir empiéter sur l'autorité du minis-
tre, la Fédération nationale lui rendra de
réels services, par les renseignements
qu'elle lui apporte et les vœux qu'elle lui
soumet. Collaborateurs bénévoles du mi-
nistre, ses membres seront, en quelque
sorte, les volontaires de l'administration.

Ce n'est pas seulement au dehors du
ministère, c'est au dedans même de l'ad-
ministration centrale que le droit d'asso-
ciation a trouvé l'occasion de s'exercer.
Le ministère compte trois associations
de fonctionnaires. L'une est une société
de pure mutualité, très digne d'encoura-
gement et qui compte 220 adhérents : en
cas de décès d'un de ses membres, elle |

verse à la veuve la somme de 1.000 fr.,
et depuis sa fondation, en 1904, elle a
distribué 16.000 francs de secours. Des
deux autres, qui sont des associations
d'intérêts professionnels, l'une, la plus
nombreuse, se recrute dans tout le per-
sonnel ; l'autre est composée exclusive-
ment des chefs des bureaux, et elle a
prouvé l'efficacité de son action, en por-
tant devant le Conseil d'Etat, contre l'ir-
régularité de certaines nominations mi-
nistérielles, des pourvois qui ont fait cas-
ser des arrêtés où les règles du décret de
1908 n'avaient pas été observées.

Les lenteurs administratives ne sont
pas un vain mot, bien qu'elles soient
moindres peut-être que les lenteurs par-
lementaires. Je n'oserais affirmer que le
ministère de l'Instruction publique ait
toujours échappé à ce défaut. Il y a des
ministres moins diligents que d'autres,
qui font attendre leur signature. Et com-
ment ne pas les excuser, tiraillés qu'ils
sont par tant d'occupations diverses, dé-
tournés par la politique qui les appelle
parfois au Palais-Bourbon, par la prépa-
ration des discours qu'on leur demande
de tous côtés dans les congrès et les fêtes
scolaires, et encore, par les audiences qui
se prolongent souvent jusqu'à midi, jus-
qu'à une heure, et qu'il est difficile d'a-
bréger. Un jour, — il était midi et quart,
— l'huissier entre effaré dans le cabinet
du ministre : « Nous avons encore quinze
personnes à recevoir : deux membres de
l'Institut, trois sénateurs, dix députés. Il
faudra faire une sélection... » L'histoire
ne dit pas en faveur de qui la sélection
fut faite. Dans les bureaux aussi il peut

y avoir des retards, imputables moins à
la négligence des employés qu'à la mul-
tiplicité croissante des affaires, alors que
le nombre de ceux qui les traitent reste
stationnaire. Peut-être le salut viendra-
t-il de l'emploi de la machine à écrire
qui accélérera le travail.

N'entre pas qui veut au ministère pour
y tenir un emploi. Une part sans doute
est faite aux anciens sous-officiers en
vertu de la loi du 21 mars 1905, et cette
part, est considérable : les cinq sixièmes.

Mais en dehors de cette exception, ce sont
des concours qui ouvrent les portes de-
l' administration centrale, un pour les ex-
péditionnaires, un autre pour les rédac-
teurs.

Dans les beaux vers où Alfred de Mus-
set fustigeait les travers de son siècle, il
mettait au premier rang

Le règne du papier, Valus de Vécriture.

C'est peut-être dans les bureaux du mi-
nistère que ces maux sévissent le plus.
Reste à savoir si ces écritures sont incom-
pressibles. On s'est déjà efforcé de procé-
der à des simplifications : on a supprimé
dans les lettres officielles les formules de
salutations et de politesse. Mais les let-
tres elles-mêmes, ne pourrait-on pas les
faire plus courtes, en apprenant mieux
l'art difficile de dire autant de choses en
moins de mots ?

Le travail est des plus réguliers dans
les bureaux de l'Instruction publique. Il
n'est pas question d'y établir, comme on
l'a fait dans d'autres ministères, des
feuilles de présence, pour s'assurer de
l'assiduité des employés. La plupart d'en-
tre eux ont deux séances de travail, le
matin et dans l'après-midi. Quelques-uns,
ceux qui n'ont pas leur domicile à Paris
même, les banlieusards, ne prennent
souvent leur service qu'à, midi ; mais,
dans ce cas, leur journée ne s'achève qu'à
six ou sept heures du soir. Plus long-
temps encore se prolonge dans la soirée
le travail des directeurs. Plus on est éle-
vé dans la hiérarchie, en effet, plus lour-
de est la responsabilité, et plus on tra-
vaille : les directeurs ne quittent souvent
le ministère qu'à, huit heures, après qu'ils
ont pu saisir le ministre et lui faire si-
gner des lettres urgentes.

Il faut reconnaître que les bureaux ad-
ministratifs en général ne sont pas très
bien vus de l'opinion. Ces jours-ci, comme
je sortais de la préfecture de la Seine,
un homme du peuple, un inconnu, m'a
accosté, et m'a dit sans autre préam-
bule : <c Quand est-ce qu'on débarrassera
la France de tous ces bureaux ?» A la
Chambre, on a parlé de leur inertie, de

leur routine. D'autre part, on les accuse
d'entraver parfois l'initiative des minis-
tres. Nous aimons mieux rappeler ce
qu'en disait Jules Simon en 1873 : « Il y
a beaucoup de bon dans les bureaux ; il
y a de l'excellent ». Et il faisait l'éloge
de leur compétence et leur impartialité.

Quelque absorbantes que soient les oc-
cupations d'un bureaucrate, il a cepen-
dant ses heures de loisirs, et les fonctions
administratives ne le retiennent pas tou-
jours tout entier : il poursuit des travaux

personnels. Dans son bureau même, il ne
lui est pas interdit de relever de temps
en temps la tête de par-dessus ses pape-.
rasses, pour méditer une idée favorite,
pour écrire quelques lignes de prose ou
de poésie. Ce sont de courts délassements
qui coupent la monotonie de l'aride be-
sogne professionnelle, et rendent l'esprit
plus dispos pour la continuer allègre-
ment ; comme les récréations d'interclas-
se, récemment instituées dans les lycées,
permettent aux écoliers de reprendre des
forces avant de se remettre au travail de
la classe qui suit. D'être un rond-de-cuir,
cela n'empêche nullement de devenir un
littérateur, un écrivain distingué. De tout
temps, les services administratifs de Pa-
ris ont compté, dans les rangs de leurs

employés, des lettrés dont quelques-uns
sont devenus célèbres. Ainsi, au début de
sa vie mouvementée, en 1851, M. Henri
Rochefort était employé à l'Hôtel de Ville-
et M. Frapié, l'auteur du roman si émou-
vant la Maternelle y tient encore modes-
tement l'emploi de sous-chef de bureau.
Il en est de même à l'Instruction publi-
que. MM. Paul Margueritte, Guy de Mau-
passant ont traversé les bureaux du mi-
nistère. Et de ceux que le ministère a
conservés, nombreux sont les écrivains
en tout genre qui ont acquis quelque re-
nommée. Les uns écrivent des livres uti-
les sur la législation scolaire ; d'autres
des essais historiques, que récompense
l'Académie des sciences morales. D'au-
tres encore cultivent la poésie, le roman,
le vaudeville... Je ne -veux pas trahir leur
secret, mais il me sera cependant permis
de nommer ceux qui n'appartiennent plus

à l'administration : M. Eugène Adenis,
qui fait jouer avec succès, en ce moment
même, au théâtre Sarah-Bernard, les No-
ces de Panurge ; M. de Saint-Arroman,
qui, soit seul, soit en collaboration avec
son collègue M. Charles Hugot, a donné
au théâtre plusieurs pièces applaudies •
et aussi le plus connu de tous, celui qu'on
a pu appeler ce le prince des poètes », qui
a pris récemment sa retraite, et dont la
vie s'est écoulée dans la fonction très
modeste _ de simple expéditionnaire,
n ayant jamais poussé l'ambition jusqu'à
se faire nommer rédacteur, M. Léon
Dierx, l'auteur des Lèvres closes et des
Paroles du vaincu. Le mélange de l'ad-
ministration et de la littérature profite
aux lettres sans nuire au service, et il
conduit quelquefois jusqu'à l'Académie
française ceux qui l'ont pratiqué, tel le
nouvel Immortel, qui a débuté dans les
bureaux de l'Instruction publique, M.
Henri Roujon.

* *

Quand on est un vieil universitaire, ce
n'est pas sans quelque émotion qu'on pé-
nètre sous la grande porte cochère du
numéro 110 de la rue de Grenelle ! car
c'est là, derrière ces murs, que se sont
jouées quelques-unes des parties décisi-
ves de votre carrière. Mais pour peu
qu'on soit un patriote et un ami de l'ins-
truction, ce n'est pas sans un sentiment
de reconnaissance, mêlé de fierté, qu'on
franchit le seuil officiel. Comment ne pas
se rappeler en effet le travail utile et fé-
cond dont ce ministère a été le théâtre,
depuis près d'un siècle, et surtout dans
les années de rénovation, de création, qui
ont marqué les débuts de la troisième Ré-
publique ? Sans doute, c'est du Palais-
Bourbon et du Luxembourg que sont ve-
nues les lois novatrices : mais c'est ici
qu'on les a appliquées, qu'on les a con-
duites au succès des réalisations ; c'est
ici qu'on les avait préparées. Si notre en-
seignement supérieur a été transforma,
s'il est devenu digne de la France n'est-
ce pas parce que l'idée de la reconstitu-
tion des Universités françaises est née
dans le cabinet de ses directeurs ? Elle

y a grandi ; elle y a mûri ; elle a su i.e
faire adopter par les ministres successifs
qui l'ont approuvée et fait voter par 'e
Parlement. C'est dans les bureaux de
l'enseignement secondaire qu'a été con-
çue la réforme de 1902, imitée des prati-
ques suivies aux Etats-Unis, et qui, «en
qu'il soit de mode aujourd'hui d'en mé-
dire, a eu le grand mérite, en créant plu-
sieurs sections d'études, différentes mais
équivalentes, de diversifier l'enseigne-
ment, d'assouplir les programmes d'étu-
des, de satisfaire aux nécessités moder-
nes, et, sans sacrifier le culte tradition-
nel des humanités classiques, de faire
aux sciences, aux langues vivantes, la
place qui leur est due. Et enfin, n'est-ce
pas de la direction de l'enseignement pri-
maire, alors que Jules Ferry était minis-
tre, que sont sortis les projets de loi qui
ont fait l'école moderne ?

Le ministère de l'Instruction publique
a donc été l'initiateur de lois importan-
tes ; et tandis qu'on se rappelle avec gra-
titude la part qu'il a prise à toutes les
réformes scolaires, comment ne pas se
remémorer en même temps, avec une res-
pectueuse sympathie, les noms honora-
bles ou célèbres des hommes éminents ou
distingués qui, depuis quatre-vingts ans,

ont tour à tour occupé le fauteuil minis-
tériel. Il y a eu sans doute des ministres
sans prestige. Il y a eu des ministres
ignorants des choses de leur ministère :
tel celui qui, visitant le Collège de Fran-
ce, demandait où étaient les dortoirs du
collège. Mais il n'en est pas un dont on
ne puisse dire pour le moins qu'il a été
un brave homme, sincèrement dévoué a

la cause de l'éducation nationale. Qu eT'
ques-uns ont figuré parmi les illustra-
tions du pays. Comment l'Université ou-

blierait-elle les noms, pour ne parler que
des morts, de Guizot, Duruy, Jules &>
mon, Berthelot et de eelui qui les dépasse
tous, trois fois ministre de l'Instruction
Publique, qui a su donner à l'enseigne-
ment sous toutes ses formes un si remar-
quable essor - j'ai nommé Jules *erry -

Gabriel COMFAYKE,
De l'Institut, j
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leurs, névralgies, lumbago, rhumatis-
mes, etc. L'usage habituel des CACHETS
KEF ne diminue pas leur action. —
CACHETS KEF en vente dans toutes les
pharmacies, 0 fr. 30 la boîte de 1 ; 0 fr. 50
la boîte de 2 et 2 fr. 50 celle de 12, prépa-
rés dans le laboratoire Auge et Cie, 27,
rue du Musée, Lyon. — Autres spéciali-
tés du même laboratoire : FARINAUGÉ,
aliment chocolaté diastasé pour dyspep-
tiques ou bien portants ; VIN FORTI-
FIANT NÉMIOL (le litre, 4 fr. 50 demi-
litre, 2 fr. 50) ; DÉPURATIF STÉNOSE
et dragées (ceux-ci pour l'âge critique) ;
Sirop pectoral SYLVIOL et capsules con-
tre bronchites.

Dr R. T.

Eczéma et agents thérapeutiques. —
Contre l'eczéma on a préconisé les diffé-
rents agents physiques- : hydrothérapie;
électricité, massage. On a conseillé
l'absorption de multiples médicaments
destinés à empêcher les fermentations
digestives ou à lutter contre la putré-
faction intestinale, mais en réalité tous
ces moyens ne peuvent être utiles qu'à
condition d'être des auxiliaires, des
adjuvants d'un traitement qui détruit le
mal là où il se trouve, selon les termes
d'un ancien adage plein de vérité ! Pour
lutter contre la flore microbienne qui
produit les lésions primitives de la peau

et leurs complications suppurantes, le
Cadium agit merveilleusement grâce à
ses éminentes propriétés antiseptiques et
bactéricides. Que nous ayons affaire a
un eczéma, à des dartres, un herpès ou
un psoriasis, à un prurit ou un impé-
tigo, qu'il s'agisse de la peau du cuir
chevelu, le Cadum est toujours employé
parce que les indications restent les mê-
mes : guérir sans irriter, cicatriser sans
produire de marques sur la peau. Ce
sont là les effets constants du Cadum
chez les femmes, les enfants comme chez
les adultes.

Société Astronomique du lune
La session des cours d'hiver a été re- '

marquablement close par la belle leçon
de M. Vallet sur la « Voie lactée » et la ;
« Constitution de l'univers visible ». ,

Dès le début de juin commenceront J
les travaux pratiques qui seront inau- '

dans un soir de neige froid et sombre. !
l'observatoire de St-Genis.

Pour se faire inscrire, écrire au se- ]
crétaire de la Société astronomique du 1
Rhône, 44, rue de Condé. <
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expert. <

12. Variétés (La Criminalité en Amé- r
rique). e

13. La Semaine sportive. C

14. Conférence littéraire. '';
15. Bibliographie. <•

16. Tableau des Examens.

17. Feuilleton du Lyon Universitaire, ï

Le Ministère de l'instruction ^
publique (Gabriel Compayré).

d

La Semaine sportive f r
 i

AVIATION E

Dimanche matin au départ de la J
course Paris-Madrid, l'aviateur Train
montant un aéroplane de sa construc- c
tion, tombe et son hélice fait 3 victimes ; 1
M. Berteaux, ministre de la guerre, g
tué ; MM. Monis et Deutsch grièvement „
blessé. La course continue le lundi ma-
tin. La première étape est gagnée par «
Garros qui arrive à .10 «j. 30 à Angou-
lème et Védrines qui fait le parcours
en 3 h. 40.

— Pierre Marie l'aviateur bien con-
nu se tue en faisant une chute avec le ï
lieutenant Paul Dupuis, dit Gabilau, c

qui succombe également. j
— Kimmerling et Legagneux se dis-

tinguent au meeting de Châlons le 21
et 22 mai. l

— Dimanche, 28 juin, début des
fêtes d'aviation à l'aérodrome de Bron. \

HIPPISME
Dimanche, 21 mai, première réunion

au Grand-Camp. Beaucoup de monde
malgré le temps incertain et de nom-
breux concurrents aux différentes cour-
ses. Briséïs, Untenvalden, Gravure,
Sar Eta Sar, Onvide et Asti gagnent n

les différentes épreuves. A signaler le
rapport de Sar Eta Sar à M. J. Ravel p
qui fait 132 fr. et 101 fr. 50.

Mardi journée magnifique avec un s
soleil radieux. Escarbouele, Marotte, 1'
Chanoine, Gravure et Eclair X s'adju-
gent les prix. Lemon Squash à M. Mul- 3;
1er et monté par Woodland gagne le \\
grand prix de Lyon.

Jeudi 25 et dimanche, 28 mai, 3e et r ,
4" réunion de printemps. p

n
ATHLETISME s,

A la réunion du Lycée Ampère le
F. CL. garde le Challenge des Elèves.
Grâce à un défaut complet d'organisa-

tion, la course du Challenge Ampère A
est annulée et renvoyée au 28 mai. f f

Le départ de la course à pied Lyon- H

Paris a eu lieu samedi soir. Ouphée d
gagne l'étape de Lyon- Dijon,

g M. J!!!i-.g™ ..L... ,1- 1(

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in- p
former MM. les Editeurs qu'il sera fait s
une analyse de tous les ouvrages en- h

voyés en deux exemplaires, à M. le Di- d
recteur du « Lyon Universitaire », 3, rue
Stella. }

' QUALITES D'UNE BONNE EAU MI-
NERALE. — Pour apprécier à sa juste
valeur une eau minérale, il faut exami-
ner attentivement sa composition chi-
mique. 11 ne suffit pas que cette eau con-
tienne beaucoup d'acide carbonique, une
forte quantité de bicarbonate de soude,
mais il faut encore que ses sels consti-
tuants soient dans une telle proportion

Iquiis donnent à l'eau une saveur agréa-
ble, une légèreté facilitant l'absorption ,

_ qu Us en fassent une eau de table ne fa-
tiguant pas l'estomac, favorisant la nu-

<f tntion, stimulant l'état général, pouvant
être consommée longtemps et en forte
quantité sans aucun danger ! Au rang
des eaux minérales qui possèdent ces
précieuses qualités, dont les succès thé-
rapeutiques sont indéniables, les méde-
cms mettent aujourd'hui i'EAU DE

I POUGUES, recommandée aux malades
* du tube digestif, à cause de son alcali-

nité, de ses gaz qui stimulent la motri-
i cité de l'estomac ou de l'intestin ; aux

malades de la nutrition en général parce
 qu'elle assure l'élimination des déchets

de l'alimentation, facteurs de goutte, de
gravelle, de rhumatisme, de diabète ;
aux débiles, aux neurasthéniques, aux
anémiques, parce qu'elle tonifie et accé-
lère la nutrition. POUGUES, cure d'air
et de terrain, agréable ville d'eau munie

a de tous les perfectionnements de l'hy-
giène moderne, de tout l'outillage néces-
saire aux malades, possède à côté des
sources bicarbonatées sodo-calciques qui

t permettent d'exporter une eau de table
délicieuse, des sources sodo-ferrugineu-
ses célèbres contre les états d'anémie. En
tant qu'eau minérale, en tant que sta-
tion balnéaire, Pougues répond à tous
les desiderata des médecins et à toute

1 l'utilité qu'en doivent espérer les mala-
des qui fréquentent cette ville ou boivent
de son eau.

- -— : » '——

Au Temps où les Rois . . .

GHAND-THÉATUE. — Première de
« Au Temps où les Rois... », légende
en 4 actes en vers de M. Romain Dé-
clat, adaptation musicale de M. Char-

3 les Bastia.
L'œuvre représentée le dimanche 14

mai, au Grand-Théâtre, nous a permis
j d'apprécier tout particulièrement le

talent de M. Romain Déclat. Le vers de
cet auteur est gracieux, pittoresque,
abondant, de tours adroits, plein de fan-
taisie : c'est un art très personnel et
qui ne s'apparente à nul autre poète.

En quelques mots voici l'action du
' poème :

L'aveugle Jean Misère a tout perdu.
H mendie. Tous le rejettent et le rail-
lent. Il va mourir au pied de la croix,
dans un soir de neige froid et sombre.
Apparaît Mirette. Le destin de l'aveu- n
gle l'apitoie, elle vient à lui et le con-
duit chez son père. Le père da Mirette
meurt, le vieillard devient son tuteur
et la protège dorénavant. Ajoutez à '
cela une <t intrigue » avec le baron
Gilbert d'Arnuy et vous aurez une idée
de cette gracieuse légende.

M. Charles Bastia prodigua pour la
musique son habile talent dont, une
fois de plus, il nous fit admirer la pro-
fonde variété et le charme prenant.

L'interprétation fut excellente. M.
Pons-Arlôs, l'artiste si connu et estimé
des Lyonnais fut remarquable. A ses
côtés — et non inférieurs •— ci-

' tons M. Ballary, Mlle M. Raymond-
Leroy qui fut une créature toute d'a-
moureuse tendresse et de gamine espiè-
glerie ; Mlles J. Avril, Stephen, Panle
Dalny, etc.

A la fin du 4° acte MM. Romain Dé-
clat et Charles Bastia durent venir sa-
luer le public qui les applaudit lon-
guement. (

CHEMINS DE_FER P.-L.-M I
EXPOSITION INTERNATIONALE DE TURIN. —

Train spécial, 1", 2° et 3e classes, à mar-
che rapide et à prix réduits (réduction
jusqu'à 60 %, suivant la distance).

Lyon-Turin, via Ambérieu :

Départ de Lyon-Perrache, le 30 mai
1911, à 10 h. 55 soir ;

Départ de Lyon-Brotteaux, le 30 mai ;

1911, à 11 h. 07 soir ;

Départ d'Ambérieu, le 30 mai 1911, à
minuit.

Retour au gré des voyageurs, dans un
délai de vingt jours, soit, au départ de
Turin, le 18 juin au plus tard.

Délivrance des billets à partir du 10
mai.

Prix, aller et retour, « Tessera », com-
prise :

e Lyon-Perrache à Turin. — l re clas-
se, 38 fr. ; 2° classe, 26 fr. 50 ; 3e classe,
17 fr. 75 ;

D'Ambérieu à Turin. — l ro classe,
32 fr. 25 ; 2° classe, 22 fr. 50 ; 3° classe,
15 fr. 25.

Les voyageurs en provenance des ga-
res non desservies par ce train pourront, 
pour le rejoindre, utiliser, le 30 mai, au

moyen de ces billets, tous les trains du
service ordinaire, y compris les express.

BILLETS D'ALLER ET RETOUR, DE VACANCES,
A PRIX RÉDUITS (l ro, 2° et 3e classes), pour
familles d'au moins trois personnes, dé-
livrés du 15 juin au 30 septembre. Vali- !

dite jusqu'au 15 novembre.
Minimum de parcours simple : 150 ki- 1

lomètres. — Arrêts facultatifs.
Prix : Les deux premières personnes

paient le tarif général, la troisième per-
sonne bénéficie d'une réduction de 50 %,

la quatrième et chacune des suivantes,

d'une réduction de 75 %.
! Faire la demande de billets quatre

jours à l'avance à la gare de départ.

NOUVEAUTÉS SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES

Nouvelle Pratique Médico-Chirurgicale
illustrée, publiée par Brissaud, Pinard
et Reclus, t. I et II, reliés 40 fr., net 36.

Déjérine, Manifestations fonctionnelles
des Psychonévroses, 8 fr., net 7 fr. 25.

Lambling, Précis de Biochimie, 8 fr.,
net 7 fr. 25.

Lécène, Médecine opératoire, 10 fr., net
9 fr.

Belot, Essai de cosmographie tourbil-
lonnaire, 10 fr., net 9 fr.

Lumet, Essais et Réglage des moteurs,
3 fr. 25, net 3 fr.

Weston, Manuel d'analyse organique,
3 fr., net 2 fr. 75.

Monternet, Yves Alex, de Marbeuf,
10 fr., net 9 fr.

Latreille, La petite église de Lyon,
3 fr. 50, net 3 fr.

Marvaud, Question sociale en Espagne,
7 fr.; net 6 fr. 25.

Gouachon, Du rôle des hôpitaux, net
1 fr. 50.

Dubosq, Louis Bonaparte en Hollande,
7 fr. 50 ; net 6 fr. 75.

En vente à la Librairie Henri Georg,
36/42, passage de l'Hôtel-Dieu, Lyon.
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INJECTIONS INDOLORES, — Parmi
toutes les méthodes employées dans xe
traitement de la syphilis, celle des injec-
tions intra-musculaires profondes a con-
quis la première place à cause de son
efficacité certaine, et de son dosage ri-
goureux de la qualité de mercure ab-
sorbé. Le seul reproche à faire à ce trai-
tement est la douleur qu'il provoque, sur-
tout chez les nerveux.

Pour laisser aux malades le secours
d'un traitement aussi actif, les Labora-
toires Dalin préparent des ampoules de
bî-iodure de mercure indolore. Cette ab-
sence de douleurs dans les injections
avec les Ampoules Dalin explique leur
succès autant auprès des docteurs qu'au-
près des malades.

Les Laboratoires DALIN, 1, rue de la
Martinière ; 3, place St-Vincent, à Lyon,
préparent les AMPOULES DALIN BI-
IODURE de Hg. INDOLORES et con-
sentent les prix médicaux aux étudiants.

Bien formuler : BI-IODURE INDO-
LORE DALIN. Dr R. T.

REMÈDES INTERNES ET NÉVRAL-
GIES. — Quelles sont les personnes les
plus sujettes aux névralgies en général ?
Les neurasthéniques, les dyspeptiques
ou toutes celles qui souffrent d'un vice
quelconque de la nutrition : goutte, obé-
sité, diabète, etc.. Ces différents mala-
des hésitent souvent à prendre un re-
mède interne de peur d'altérer encore
davantage leurs fonctions digestives ou
leurs échanges nutritifs. C'est donc pour
eux une excellente raison de recourir à
ce spécifique des névralgies, migraines,
douleurs rhumatismales, sciatiques, les
CACHETS RONZIÈRE. L'habile associa-
tion de leurs composants chimiques en-
lève aux CACHETS RONZIÈRE toute
toxicité et en facilite l'assimilation par
les tubes digestifs les plus délicats. Ils
sont recommandés aussi aux jeunes fil-
les atteintes de douleurs de la puberté,
aux femmes souffrant d'accidents dou-
loureux de la ménopause. — CACHtT»
RONZIÈRE, le cachet, 0 fr. 20, la boîte,
2 fr., toutes pharmacies et grande Phar-
macie Universelle, 51, rue de la Bourse,
Ly°n- n, R TXII. Dr R. 1.

Echos des Sp®ci&ci@&
THEATRE DES CELESTINS. — La

« Veuve Joyeuse », qui fait tous les soirs
salle comble au théâtre des Célestins,
commence à 8 h. 3/4, pour se terminer
juste à minuit. La réclame de cette joveu-
se opérette se fait d'elle-même, car nom-
breux sont les spectateurs qui reviennent
plusieurs fois l'entendre. La distribution
est la même qu'à la première. Miss Guilia
Strakosch a chaque soir le même succès
et il lui faut bisser la célèbre valse « Heu-
re exquise ».

THEATRE CASINO - KURSAAL. —
Comme spectacle d'été à prix réduits, il
était difficile de faire un meilleur choix
que « Moumoute » le vaudeville en 2 ac-
tes de Kéroul et Barré, car ces deux maî-
tres incontestés du rire, n'ont pas fait
pièce plus gaie. Dans ces deux actes,
ayant donné libre cours à toute leur fan-
taisie, ils ont accumulé, les scènes les
plus comiques, les plus abracadabran-
tes qu'ils ont pu concevoir : dès la pre-
mière, le rire s'empare du spectateur et
subissant la loi physique de la force ac-
quise, ne cesse que bien après la chute
finale du rideau. Etant donné son suc-
cès, « Moumoute » sera joué jusqu'à di-
manche soir, avec « Son Excellence n'est
pas de bois », qui est parfaitement inter-
prété par le trio masculin Gérald, Carl-
Star et Fortuné-Cadet, et Mmes Suzanne
Rosellen et Jane Delorme. Lundi, 29,
première de « Alfred », comédie en deux
actes, également de Kéroul et Barré.

OLYMPIA MUSIC-HALL. — La deuxiè-
me semaine de la brillante saison de no-
tre luxueux music-hall estival de la rue '
Duquesne fut fertile en débuts et quels
débuts vraiment extraordinaires avec les
belles représentations du célèbre chan-
teur Marcelly, une de nos remarquables
célébrités artistiques que se disputent
les directeurs, la réputation de cette bril-
lante étoile s'est répandue dans toute
l'Europe ; c'est donc une heureuse au-
baine de pouvoir entendre pendant quel-

I llliMimillMglMMIMMIMIIIimillllMWWIimilirTTflIT^

ques jours l'excellent interprète de la
bonne chanson française, car c'est Mar-

celly qui fut le créateur de « Ton cœur
était méchant », « Oublions le passé »,
« Dans sa folie », ce Souvenir d'Alsace »,
etc., autant d'oeuvres devenues populai-
res'; doué d'un généreux organe, musi-
cien' accompli et possédant une impecca-
ble diction, Marcelly charme tous les
soirs ses auditeurs enthousiastes, dans
ses plus récentes créations. Et comme
attractions, le programme actuel com-
porte de beaux numéros de valeur indis-
cutable, tels que les trois Calbas, grande
excentricité américaine, le nec plus ultra
de la drôlerie, les plus extraordinaires
cascadeurs ; Henry Marton, le roi des

évadés, assisté par Miss Maud Jackson ;
les Browning Bros, cyclistes accomplis,
faisant de la haute voltige sur leurs ma-
chines ; les trois Zaïda-ben-Amra, gym-
nastes orientaux de première force. Puis,
dans la série des vedettes, Mlle Edmée
Real, de la Scala de Paris ; Mlle d'Avri-
court ; Mlle Vialis ; M. d'Arrenne, chan-
teur de genre. Toujours énorme succès
de fou rire provoqué chaque soir par Na-
tol, le désopilant comique, dans ses amu-
santes imitations ; par Deville, le joyeux
troupier. Et, pour compléter le beau pro-
gramme de music-hall que l'on trouve à
l'Olympia, tous les soirs les vues nouvel-
les et inédites de l'Olympic Cosmo. Rap-
pelons que Marcelly passe à dix heures
et paraîtra aux matinées de dimanche 28
et de jeudi 1er juin, à prix réduits.

SCALA-BIOGRAPH. — Dès aujour-
d'hui, la Scala-Biograph présentera à
ses spectateurs le terrible accident d'Issy-
les-Moulineaux, mortel pour M. Berteaux
et dans lequel M. Monis a été gravement
blessé. C'est une lugubre page de notre
histoire nationale dont le public lyonnais
sera le premier à éprouver la douloureu-
se émotion ressentie par tous les témoins
de cette catastrophe.

AÉRO-ASPIRATEUR A. LONGHI
BREVETÉ S. G. D. G.

2, Grande-Rue de la Croix-Rousse

Appareil le plus simple et le moins coû-
teux (22 fr.) pour la ventilation des
chambres et l'aspiration des poussières.
Adopté par les Ministères de la Guerre,

de la Marine, la Ville de~Lyon, les Hôpi-
taux, et approuvé par la Faculté de Mé-
decine.

Depuis 2 ans, plus de 3.000 installations.

Se place dans les gaines des cheminées
froides ou chaudes ; la même gaine à
chauffage peut servir en hiver pour l'aé-
ration. Notre aspirateur facilite l'évacua-
tion des produits de combustion. Il "st
donc doublement hygiénique.

ABONNÉS -SOUSCRIPTEURS
recommandés par le Lyon-Universitaire

P. MORAUD, 19-28, rue du Plat, Librairie.
Papeterie, Imprimerie.

PAUL BIONDETTI, Bandagiste-Herniaire,
Mécanicien-Orthopédiste, 71. rue de la Ré-
publique, Lyon.

Mme RAMBAUD:COLLET, pension de fa-
mille, rue Vendôme, 109-111-113, près cours
Morand. Prix modéré.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

Le propriétaire-gérant : PAUX MALOT

Imp  WALTENER et Cie,
3, rue Stella, Lyon.


